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AU lendemain de la confé-rence de presse qu'il a ani-mée, samedi, à sondomicile de Lalala, aprèsson audition, la veille, auB2, la vérité sur les dessousde l'attribution du projetde construction du GrandMarché de Libreville(GML) à la société Webcorcommencent à émerger. L'ancien Premier ministreet ex-maire de Librevilleadopte une posture qui an-nihile toute implicationdans l'échec du projet,pour lequel l'Etat gabonaisa été condamné, à Paris, àpayer 65 milliards defrancs à l'adjudicataire dumarché, pour rupture abu-sive du contrat. Or, les in-

vestigations actuellementmenées par les servicesspéciaux chargés de fairetoute la lumière sur cetteaffaire révèlent, par exem-ple, que les porteurs duprojet de l'Hôtel de Ville deLibreville auraient fait af-faire avec un certain M.Beck. Lequel aurait para-phé le contrat-cadre entant que représentant deWebcor, alors qu'il n'auraitjamais présenté un mandatconforme de la société ad-judicataire du marché, quil'autorisait à s'engager enson nom. 
« Le représentant  légal de
Webcor ITP Limited, société
maltaise créée en 2007, et
ne justifiant d'aucune vraie
activité,  est  le  cabinet  FJV
Fiduciary.  Celui-ci  n'est
autre qu'un trust porté par
M.  Francis  John  Vassalo,
l'ancien  gouverneur  de  la

Banque centrale de Malte et
ancien directeur général de
Private chase banque de Ge-
nève», confie une sourceautorisée. Aussi, des interrogationssubsisteraient-elles, no-tamment à propos des bé-néficiaires des activités de

cette firme. Mais aussi surles liens entre ce groupe-ment de sociétés et Phi-lippe Beck. Et une autresource parfaitement aucourant de cette affaire des'interroger : « Jean-Fran-
çois  Ntoutoume  Emane
peut-il  justifier  le  fait  que

les différents avenants à ce
contrat-cadre aient  été  si-
gnés par lui, sans jamais re-
passer  par  le  conseil
municipal  de  Libreville
comme l'exige la loi ?»
COQUILLE VIDE• « Les ré-
ponses  qu'aurait  données
M. Ntoutoume Emane  lors
de son audition au B2, sou-tient la source, sont ahuris-
santes.  La  société  GML  SA
aurait été une coquille vide,
sans bureau, sans employés,
sans  commissaire  aux
comptes, sans compte ban-
caire.»  
« Comment cette entreprise
aurait-elle  pu  financer  les
27  milliards  d'investisse-
ment, si elle n'existe que de
forme  ?», s'interroge unspécialiste des questions fi-nancières. Pour celui-ci, leconflit d'intérêts ne seraitpas difficile à démontrerdans ce cas. Vu que le mar-

ché passé dans le cadred'une entente directe se se-rait effectué sous l'égide deM. Ntoutoume Emane. Quiplus aurait fait partie dustaff des administrateursde l'entité à laquelle la mai-rie de Libreville concédaitun marché aux retombéesfinancières énormes. Certaines indiscrétions en-trevoient une machinationdestinée, à l'époque, à gru-ger l'institution, au regardde ce que le principal cabi-net de consulting requispar Webcor, pour évaluerle coût du projet, ne seraitautre qu'Agora Consulting,une autre organisation éta-blie à Dubaï, dont le pro-priétaire serait PhilippeBeck. 
Affaire à suivre.

Les dessous du contrat
Affaire Ntoutoume Emane-Webcor/État gabonais
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Une vue de la maquette du projet futuriste, qui aurait
donné à Libreville un visage plus reluisant.
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Les criminels fauniques se-
raient parvenus à tuer cinq
éléphants. Les trophées au-
raient été acheminés à Li-
breville par voie ferroviaire.
Ce qui prouve la bonne or-
ganisation de cette filière
mafieuse qui serait au ser-
vice des clients asiatiques.

LES éléments de la brigaderoutière de gendarmeriede Kango viennent de met-tre fin à la cavale d’un res-sortissant guinéen,soupçonné d’être à la têted’un réseau de braconniersgabonais qui sévissait dansle chef-lieu du départe-ment du Komo. Le mis en cause, BangayeDiakité alias MohamedKaba, a rejoint, le 12 sep-tembre dernier, à la maisond’arrêt de Gros-Bouquet,certains membres de sa

bande mis sous mandat dedépôt depuis plus de sixmois. Selon une source policière,le ressortissant ouest-afri-cain, en cavale depuis jan-vier dernier, et certainsmembres de son organisa-tion s'étaient évanouisdans la nature pour échap-per aux Officiers de policejudiciaire (OPJ) qui les re-

cherchaient activement.Neutralisés courant mars2018, les Gabonais CédricNkomo, Hervé Ntsoumou,Paul-Marie Ngoua (aliasJohnny) et Magellan EyaMinko sont en détentionpréventive, depuis lors, à laprison centrale de Libre-ville.Les activités de ces crimi-nels fauniques se concen-

traient essentiellement au-tour de la forêt d’Endegna,réputée giboyeuse où,selon notre informateur, ilsauraient abattu cinq élé-phants, avec des fusils detype 456 et 458, puis 36munitions  que leur auraitauparavant fournis Paul-Marie Ngoua. 
TRAQUE• Le massacre deséléphants - espèce animale

intégralement protégée -était financé par le ressor-tissant guinéen, qui seraiten relation d'affaires avecdes Chinois désireux des'approvisionner enpointes d’ivoire. Le 11 sep-tembre, le cerveau pré-sumé du gang, BangayeDiakité est arrêté à sontour, alors qu'il circulait enmoto à Ekouk-village. Les

pandores avaient, en effet,été informés de sa pré-sence dans cette localité oùil tiendrait un épiceriepour masquer ses activitéscriminelles. Des OPJ sontaussitôt dépêchés sur leslieux où ils mettent la mainsur le fugitif après unecourse-poursuite dans laforêt.Au cours de l'interroga-toire, Bangaye Diakité faitdes aveux, précisant qu'ilest dans ce business depuisplusieurs années. « Le ré-
seau d’acheteurs asiatiques
a bénéficié d’une bonne or-
ganisation, grâce à laquelle
les trophées d’éléphants ont
pu être acheminés à Libre-
ville par voie ferroviaire »,révèle une source prochede la direction des investi-gations de la brigade rou-tière de Kango. L'enquête devant aboutir àla neutralisation du réseauchinois se poursuit. Pourles fins limiers, c'est unequestion de temps.

Le cerveau présumé du réseau neutralisé 
Braconnage dans la région de Kango/Après huit mois de cavale

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Bangaye Diakité a rejoint ses lieutenants...
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... présumés à Gros-Bouquet.
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L'ECOLE publique deNgouema, située dans ledeuxième arrondissementd’Oyem, a été vandalisée, lasemaine dernière, par despersonnes non encoreidentifiées. Cet acte d'incivisme sur-vient, plusieurs mois aprèsla réfection de cette école àcycle complet, à l'initiativede la ministre Estelle Ondo,illustre fille de la contrée, àla suite d’un violent oragequi avait emporté la toituredu bâtiment. Les intrus sesont introduits par effrac-

tion dans les différentscompartiments de l'écoleavant d'accomplir leurbasse besogne. En effet,après avoir brisé lesportes, ils ont accédé auxsalles de classes. Là, ils ontcassé les table-bancs, éven-tré les plafonds et fait mainbasse sur le matériel didac-tique offert à l'établisse-ment par Mme Ondo.Ce fut la désolation et lechagrin du côté des pa-rents d’élèves et des popu-lations environnantes enconstatant l'ampleur desdégâts, à quelques se-maines de la rentrée desclasses. Une plainte contreX a été déposée auprès desautorités judiciaires pourdémasquer les coupables.

L’école publique de Ngouema vandalisée
Acte d'incivisme dans le deuxième arrondissement d’Oyem
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Porte cassée...
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... et plafond éventré. Des actes d'incivisme qui 
pénalisent les apprenants à quelques semaines de

la réentrée des classes.
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